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DECISION TARIFAIRE N°2481 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2018 DE 

MAS MAISON DE MARIE - 780018610 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 18/01/2002 de  la structure MAS 
dénommée MAS MAISON DE MARIE (780018610) sise 60, R DE VILLIERS, 78300, POISSY 
et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES CHEMINS DE L'EVEIL (780001400) ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1402 en date du 17/07/2018 portant fixation du prix de 
journée pour 2018 de la structure dénommée MAS MAISON DE MARIE - 780018610 ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
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3 641 425.00

319.90 

Groupe I 
Produits de la tarification 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

59 249.00

TOTAL Recettes 

351.43 

2 199 521.00

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

319.90 

Article 1 

1 710.00

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

TOTAL Dépenses 

0.00

168 951.91

889 200.00

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

AUT_1 

351.43 

Pour 2018, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS MAISON DE 
MARIE (780018610) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2018 : 
 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

552 704.00

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

61 115.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

57 539.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

A compter du 01/08/2018, pour 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit : 
 

AUT_2 EXT 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

31 400.00

MONTANTS 
EN EUROS 

AUT_2 

3 641 425.00

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 379 958.09

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 

Par délégation le Délégué Départemental 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 
75100, paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LES CHEMINS DE 
L'EVEIL » (780001400) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 6 

Article 5 

Le 17/10/2018 Fait à VERSAILLES, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Direction Départementale des Territoires - SE/Direction

78-2018-10-19-002

KM_C284e-20181019131941

Arrêté Préfectoral portant dérogation à l'implantation de cultures

intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)

Arrêté portant dérogation à l'implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) en

vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice du GAEC de la Plaine à

ALLAINVILLE-AUX-BOIS.

Direction Départementale des Territoires - SE/Direction - 78-2018-10-19-002 - KM_C284e-20181019131941
Arrêté Préfectoral portant dérogation à l'implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 12



Direction Départementale des Territoires - SE/Direction - 78-2018-10-19-002 - KM_C284e-20181019131941
Arrêté Préfectoral portant dérogation à l'implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 13



Direction Départementale des Territoires - SE/Direction - 78-2018-10-19-002 - KM_C284e-20181019131941
Arrêté Préfectoral portant dérogation à l'implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 14



Direction Départementale des Territoires - SE/Direction

78-2018-10-22-006

KM_C284e-20181022131801

Arrêté Préfectoral portant distraction du régime forestier

Arrêté portant distraction du régime forestier de parcelles de terrain en forêt départementale de

Sainte Apolline à PLAISIR.
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Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU

78-2018-10-23-004

AP_DPU_i3f_Montesson

Arrêté préfectoral déléguant du droit de préemption à Immobilière 3F en application de l'article

L.210-1 du Code de l'urbanisme pour l'acquisition du bien sis 61 rue des Merlettes à Montesson
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Direction Départementale des Territoires 78 - SUR

78-2018-10-22-007

SUR DSFU 20181018 ccct lots5 a 10 spirit entreprises zac cettons2

Arrêté approuvant le cahier des charges de cession de terrain des lots 5 à 10 de la ZAC "Les

Cettons II" à Chanteloup-les-Vignes
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ARRETE

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 
des lots 5 à 10 de la ZAC « Les Cettons II » à Chanteloup-Les-Vignes

Le Préfet des Yvelines
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des deux
rives de la Seine du 4 juin 2007, approuvant la création de la ZAC des Cettons II ;

Vu l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2008 portant modification de la création de la ZAC
des Cettons II par extension de son périmètre ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 78-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Madame Isabelle  DERVILLE,  directrice  départementale  des territoires  des
Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de réalisation d’un parc d’activité par SPIRIT ENTREPRISES,

ARRETE

Article 1 : Est approuvé le cahier des charges de cession de terrain des lots 5 à 10 à la
SPIRIT ENTREPRISES, pour la réalisation d’un parc d’activités d'une surface de plancher
maximale de 16 500 m².

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, 22 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation 

La directrice départementale des territoires des Yvelines

Signé

Isabelle DERVILLE

Direction Départementale des Territoires 78 - SUR - 78-2018-10-22-007 - SUR DSFU 20181018 ccct lots5 a 10 spirit entreprises zac cettons2 22



Préfecture  des Yvelines - DiCAT

78-2018-10-15-008

2018 - 301 Délégation de signatures Restauration-1

Décision 2018 - 301 portant délégation de signature
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78-2018-10-19-003

AP portant dérogation à l'implantation de couverture végétale des

sols au titre du programme d'action régional sur les nitrates  pour

l'année 2018-1

AP portant dérogation à l'implantation de couverture végétale des sols au titre du programme

d'action régional sur les nitrates  pour l'année 2018-1
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Préfecture  des Yvelines - DiCAT

78-2018-10-24-004

Arrêté inter-préfectoral N° 2018-10-24-004 portant règlement

particulier de police de la navigation intérieure sur l'itinéraire Oise -

canal nord

Arrêté inter-préfectoral portant règlement particulier de police de la navigation intérieure sur

l'itinéraire Oise - canal nord
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Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité

publique, prenant en compte la maîtrise des risques autour des

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbure

et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la

commune de BOURDONNÉArrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte la

maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,
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BOURDONNÉ
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Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité

publique, prenant en compte la maîtrise des risques autour des

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbure

et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la

commune de MÉRÉArrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte la

maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbure et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la commune de

MÉRÉ
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Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité

publique, prenant en compte la maîtrise des risques autour des

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbure

et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la

commune de MONDREVILLEArrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte la
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Arrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité

publique, prenant en compte la maîtrise des risques autour des

canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbure

et de produits chimiques, au document d’urbanisme local de la

commune de SAULX-MARCHAISArrêté préfectoral portant sur l’annexion de la servitude d’utilité publique, prenant en compte la

maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,
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Préfecture  des Yvelines - DiCAT
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Décision de délégation spéciale Mrs BROT et ROBERTI

Décision de délégation de signature spéciale

Préfecture  des Yvelines - DiCAT - 78-2018-10-23-003 - Décision de délégation spéciale Mrs BROT et ROBERTI 61



Préfecture  des Yvelines - DiCAT - 78-2018-10-23-003 - Décision de délégation spéciale Mrs BROT et ROBERTI 62



Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure
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arrêté expulsion

expulsion GDV Villiers St Frédéric
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Préfecture des Yvelines - Direction des relations avec les

Collectivités locales - Contrôle de légalité

78-2018-10-24-002

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes de l'Etat instituée

auprès de la police municipale de la commune de Mantes-la-Jolie
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